
Lancé en 2016 sous le label «  HABITER LE GRAND-FIGEAC  », ce programme d’habitat, 
porté par la Communauté de Communes, a déjà bénéficié à 895 propriétaires, qui ont, 
grâce aux financements de l’ANAH, du Département du Lot, de la Région Occitanie, 

et du Grand-Figeac pu engager des travaux dans leur logement :

PLUS DE 10 ANNÉES D’ENGAGEMENT
POUR L’AMÉLIORATION DES LOGEMENTS DES HABITANTS DU GRAND-FIGEAC

• Travaux de résorption d’insalubrité 
 (logements dégradés)

• Travaux d’adaptation 
 au vieillissement ou au handicap 
 (installation d’une douche, 
 d’un monte-escaliers…)

• Travaux de rénovation 
 énergétique (isolation, 
 chauffage, menuiseries…)

Que vous soyez propriétaire occupant ou 
propriétaire bailleur, vous pouvez, vous 
aussi, mobiliser ces aides et entreprendre 
ces travaux dans votre logement.

Pour savoir si vous êtes éligibles, prenez 
rendez-vous avec un Conseiller Habitat, 
qui fera dans un premier temps le point 
sur votre situation (revenu fiscal, date 
de construction de l’habitation, type de 
chauffage, etc…), et, le cas échéant, 
conviendra avec vous d’une visite 
du logement, réalisera un diagnostic 
technique et des préconisations de 
travaux. Il vous accompagnera aussi 
dans l’étude des devis, et déposera pour 
vous les dossiers auprès des différents 
financeurs.

CET ACCOMPAGNEMENT TOUT AU LONG 
DE VOTRE PROJET EST PRIS EN CHARGE 
PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU GRAND-FIGEAC.

ATTENTION : ne pas commencer les travaux avant 
l’accord définitif des financeurs de votre projet. 

VOTRE CONSEILLER HABITAT 
VOUS DONNERA LE FEU VERT !
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

LE GRAND-FIGEAC MOBILISE DES FINANCEMENTS POUR 
L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT, RENDEZ-VOUS SUR 



Vous avez un projet de rénovation 
et vous souhaitez savoir s’il est 
éligible à des aides financières ?

Vous voulez connaître les aides 
financières auxquelles vous pouvez 
prétendre et leur montant ?

Vous avez besoin d’aide pour 
le montage des dossiers de 
demandes de subventions ?

VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER 
D’INFORMATIONS 
ET CONSEILS GRATUITS

Les équipes de SOLIHA 
vous reçoivent SUR RENDEZ-VOUS 
dans l’un des 
7 bureaux de permanence 
répartis sur le territoire.

CAPDENAC-GARE
Local associatif

2 rue Victor Hugo
Les 1er et 3e mardis du mois

de 9h30 à 12h30

LATRONQUIÈRE
France Services intercommunale

rue du Foirail
Les 2e et 4e mardis du mois,

de 9h30 à 12h30

FIGEAC
Maison de la Formation

6 avenue Bernard Fontanges
Tous les jeudis,

de 9h30 à 12h30

BAGNAC-SUR-CÉLÉ
Mairie

27 avenue Joseph Canteloube
Le 1er jeudi du mois,

de 9h30 à 12h30

CAJARC
Maison des services

Place du Foirail
Le 2e mercredi du mois,

de 9h30 à 12h30

LACAPELLE-MARIVAL
Bureaux du Grand-Figeac

ZA Despeyroux
Les 2e et 4e jeudis du mois,

de 9h30 à 12h30

AYNAC
Mairie

Les 3e mardis du mois,
de 9h30 à 12h30

LES PERMANENCES SUR RENDEZ-VOUS 

Pour prendre RDV, 
appelez le 
05 32 09 54 80, 
ou par mail 

habiterlegrandfigeac@soliha.fr


